
 Développer le secteur privé 
 pour une croissance durable 
 et inclusive  

EXPERTISE FRANCE INTERVIENT SUR

L'AMÉLIORATION DU CLIMAT DES 
AFFAIRES ET DES ÉCOSYSTÈMES DE 
L'INNOVATION  

Appuyer l’élaboration et la mise  
en oeuvre de politiques publiques  
pour le développement des entreprises 
comme moteur d’une croissance  
inclusive et durable

Accompagner l’évolution du cadre  
juridique et la simplification des  
procédures administratives : droit  
des affaires, fiscalité, douane, guichet 
unique, digitalisation

Contribuer à la diffusion d’une culture 
entrepreneuriale : formations, modules 
d’enseignement universitaires, évènements

LE RENFORCEMENT DES 
ORGANISATIONS DE SOUTIEN  
AUX ENTREPRISES 

Consolider les organisations de soutien 
(structures d’accompagnement,  
agences nationales, chambres de 
commerce, professionnels du chiffre  
et du droit, universités) à délivrer des 
services adaptés aux besoins des 
entreprises

Appuyer la structuration des filières  
et des clusters 

Améliorer la capacité des organisations  
de soutien à relayer les besoins  
du secteur privé auprès des autorités 
publiques (dialogue public privé,  
activités de plaidoyer)

L'ACCÈS AUX FINANCEMENTS 
 

Soutenir le développement  
d’un cadre normatif favorable  
à l’investissement

Appuyer le développement de la chaîne  
de financement : fonds d’amorçage,  
fonds et banques d’investissement, 
mécanismes de garantie, institutions  
de microcrédit, outils de financement 
innovants

Faciliter l’accès des entreprises  
au crédit bancaire : formulation  
des besoins, formation du personnel  
des institutions financières, médiation  
du crédit

Le renforcement du secteur privé est 
un axe majeur dans la lutte contre la 
pauvreté et le soutien à la croissance 

économique : l’amélioration du climat des 
affaires, l’accès aux services financiers 
ainsi que le soutien à la compétitivité et à 
l’innovation contribuent aux objectifs de 
développement durable (ODD) visant à 
favoriser le développement économique.

Agence publique de conception et de 
mise en oeuvre de projets internationaux 
de coopération technique, Expertise 
France s’inscrit dans cette dynamique.

En lien avec son réseau de partenaires, 
l'agence mobilise une expertise interne 
et externe pour accompagner les 
organisations publiques et privées des 
Etats partenaires dans la mise en oeuvre 
de politiques économiques visant à 
consolider le secteur privé, à créer des 
emplois décents et à diversifier les 
économies locales.
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Développer le secteur privé pour une croissance inclusive et durable

Contact 
Séverine PETERS-DESTERACT, Responsable de pôle :  
severine.peters-desteract@expertisefrance.fr

 SLEIDSE – Soutenir  
 l'intégration économique,  
 le développement et l'emploi  
 durable en Libye 
2014-2020 – 7,8 M€ (UNION 
EUROPÉENNE) 

Avec SLEIDSE (Support to Libya for 
Economic Integration, Diversification 
and Sustainable Employment), Expertise 
France contribue à soutenir la diversification 
économique en développant l'entrepreneuriat 
en Libye, pays dont l'économie reposait 
essentiellement sur la rente pétrolière.

Le projet : 

•   contribue à diffuser l'esprit d'entreprise, 
en particulier chez les jeunes libyens,

•   renforce les capacités des organisations 
de soutien aux entreprises (chambres de 
commerce et incubateurs),

•   améliore l'accès aux financements des 
entreprises via les acteurs bancaires et le 
fonds national de garantie.

 PSD – Appuyer le 
 développement du secteur 
 privé au Liban 
2016-2019 – 15 M€ (UNION 
EUROPÉENNE)

En lien avec ses partenaires libanais, 
Expertise France contribue au  
développement des filières agricole, 
agroalimentaire et de l’industrie du bois 
au Liban. L'objectif est d'améliorer la 
compétitivité et la rentabilité des acteurs  
de ces filières via un appui sur mesure.

Le PSD (Private Sector Development 
Programme) participe ainsi à :

•   réorganiser les entreprises  
sous forme de clusters afin  
de favoriser une utilisation des 
ressources plus efficace,

•   améliorer l’accès aux marchés  
des micro, petites et moyennes  
entreprises,

•   faciliter leur accès au financement.

 MEETAfrica – Promouvoir  
 l'entrepreneuriat innovant  
 en Afrique 
2016-2018 – 1,7 M€ (ICMPD –  
UNION EUROPÉENNE)

MEETAfrica – Mobilisation Européenne 
pour l'EnTrepreneuriat en Afrique – soutient 
le transfert des savoir-faire des diasporas 
fricaines diplômées en France et en 
Allemagne vers leurs pays d’origine, afin de 
favoriser des dynamiques de croissance.

Avec Campus France, l’IRD et la GIZ, 
Expertise France :

• accompagne des projets innovants de 
création d’entreprises,

• renforce les capacités institutionnelles 
des pays partenaires à accompagner les 
projets d’entreprise à forte valeur ajoutée,

• contribue à modéliser un dispositif 
européen d’accompagnement à la création 
d’entreprises innovantes par les diasporas 
africaines.

NOS PROJETS

UN LARGE RÉSEAU DE PARTENAIRES 

Afin de répondre de la manière la plus adaptée 
aux besoins de ses partenaires, Expertise France 
promeut le partage des expériences et le transfert 
de savoir-faire par la diffusion de bonnes pratiques 
lors de missions d'assistance technique, de visites 
d'étude, d'ateliers de travail et de formations.

Pour ce faire, l'agence s'appuie sur un large 
réseau d'expertise française et internationale 
reconnue. 

Agence publique, Expertise France est un acteur clé de la coopération technique internationale. Elle conçoit et met en œuvre des projets qui 
renforcent durablement les politiques publiques dans les pays en développement et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, santé, éducation… 
Elle intervient sur des domaines clés du développement durable et contribue aux côtés de ses partenaires à la concrétisation de l’Agenda 2030.  
En savoir plus : www.expertisefrance.fr

LA PRIORITÉ AU 
TRANSFERT DE 
SAVOIR-FAIRE

DES PROJETS 
ADAPTÉS AUX 

BESOINS

UNE APPROCHE 
PARTENARIALE

UN LARGE 
RÉSEAU 

D'EXPERTISE

mailto:severine.peters-desteract%40expertisefrance.fr?subject=

